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PRIEURÉ 

Saint-Vincent 
Ferrier 

VANNES 
Chapelle Sainte-Anne 

GUER 
Chapelle Saint-Yves 

Dimanche 29 mars 
 

Dimanche des Rameaux 
 

Quête pour les fleurs 

Pas de Messe 
 

17H00 : Vêpres  
et chapelet 

ABL 
Chapelet à 9h30 

 

Pas de Confessions 

  8H15 : Messe 
10H00 : Bénédiction des 
Rameaux, Procession et Messe 

ABQ 
 

Confessions avant la Messe 
 

10H00 : Bénédiction des 
Rameaux, Procession  

et Messe chantée 

Lundi-Saint  
30 mars 

Messe à 7H15 
17H30 : Chapelet 
18H00 : Messe 

 

Mardi-Saint  
31 mars 

Messe à 7H00 
17H30 : Chapelet 
18H00 : Messe 
18H45 : Catéchisme adultes 

 

Mercredi-Saint  
1er avril  

Messe à 7H00 
17H30 : Chapelet 
18H00 : Messe 

 

Jeudi-Saint  
2 avril 

7H00 : chant des 
Ténèbres  

17H30-19H00 : Confessions 
19H00 : Messe et Adoration 
jusqu’à minuit (confessions) 

17H30-18H30 : Confessions 
18H30 : Messe et 
Adoration jusqu’à 22H00 

Vendredi-Saint  
3 avril 
 Jeûne et Abstinence  

7H00 : chant des 
Ténèbres 

15H00-17H30 : Confessions 
17H30 : Chemin de Croix 
18H30 : Fonction liturgique 

16H00-19H30 : Confessions 
17H30 : Chemin de Croix 
18H30 : Fonction liturgique 

Samedi-Saint  
4 avril 

7H00 : chant des 
Ténèbres 

16H00-19H00 : Confessions 
22H00 : Vigile pascale 

21H30-22H00 : Confessions 
22H00 : Vigile pascale 

Dimanche 5 avril 
 

Dimanche de Pâques 
 

Résurrection de Notre 
Seigneur Jésus-Christ 

Pas de Messe 
 

17H00 : Vêpres et 
Salut du TSSt 

ABL 
Chapelet à 9h30 

 

Pas de Confessions pendant les Messes 

  8H15 : Messe 
10H00 : Messe  chantée  

ABQ 
 

Confessions avant la Messe 
 

10H00 : Messe chantée 

Temps pour faire ses Pâques : l’Eglise fait à tous ses fidèles l’obligation de se confesser (à tout le moins de leurs fautes 
graves) et de communier, au moins une fois l’an. Il n’y a pas de temps prescrit pour la confession. Par contre pour la 
communion, elle est dite pascale et le temps pour accomplir ce précepte, sous peine de faute grave, va du 1er dimanche 
de la Passion au dimanche du Bon Pasteur. Pour les malades, ce temps est prorogé jusqu’à la fête de la Sainte Trinité. 

ATTENTION : Comme il n’y a pas de communion possible pour le 1er samedi du mois, 4 avril, la communion de 
Pâques y supplée afin accomplir la dévotion des cinq premiers samedis du mois. 
A NOTER : Premières Communions et Communions Solennelles le dimanche 31 mai à la Chapelle Sainte-Anne 
de Vannes (Veuillez contacter les abbés pour les Communions solennelles). 
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